
LE QRP 



Le QRP, 
c’est 
quoi ? 
Questionnaire Risque 
Professionnel 

 

Si vous avez déclaré un accident du 
travail ou un maladie professionnelle, 
l’Assurance Maladie peut vous demander 
un complément d’information au travers 
d’un « questionnaire risque 
professionnel ».  

 

Cet envoi n’est pas systématique 

 

Désormais ce questionnaire est disponible 
en ligne. 
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Quels sont les 
avantages du 
QRP en ligne ? 

Le QRP en ligne vous permet de transmettre à 
la caisse d’Assurance Maladie de votre salarié, 
l’ensemble des éléments nécessaires à l’étude 
de son dossier dans un délai réduit.  
 

Il permet également : 

▪ d’obtenir une aide en ligne au remplissage, 

▪ de remplir ce questionnaire à votre rythme, 

arrêter et reprendre la saisie simplement, 

▪ d’économiser le coût des envois postaux vers 

la caisse primaire, 

▪ de joindre tous les documents que vous 

souhaitez porter à la connaissance des agents 

spécialisés. 
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1. Connectez-vous à l’URL https://questionnaires-risquepro.ameli.fr 
2. Accédez au questionnaire à compléter en cliquant sur « EMPLOYEUR » 

   Page d’accueil 
 

La page d’accueil est commune aux employeurs et aux assurés. 



Vous vous connectez pour la 1ère fois suite à la réception par voie postale du courrier de l’Assurance Maladie, 
contenant un mot de passe provisoire vous invitant à créer votre compte pour compléter votre 1er QRP. 

Vous avez déjà utilisé le télé-service, vous recevez un email vous notifiant la présence d’un nouveau 
questionnaire en ligne. 

   Comment se connecter ? 
 



Mot de passe oublié 

Vous avez déjà utilisé le télé-service  mais vous avez oublié le mot de passe. 
En cliquant sur le lien, vous recevez un code de déblocage par email. 



Vous devez vous créer un compte. Pour ce faire, vous devez valider les CGU obligatoirement. 

Lors de la 1ère connexion 
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Vous pouvez accéder à 
tous les questionnaires en 
attente de votre salarié 
sélectionné. 
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Vous pouvez visualiser 
tous les questionnaires en 
attente de vos salariés grâce 
au tableau déroulant. 

Vous pouvez valider 
l’ensemble de la saisie, tout 
au long du questionnaire en 

cliquant sur « suivant ». 
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Pour accéder au questionnaire de votre salarié 



DUPONT 

SOCIETE TEST 

SOCIETETEST@gmail.com 

Les champs grisés ne sont 
pas modifiables. 

ETAPE 1 : IDENTIFICATION 



La jauge de 
complétude indique ce 
qui reste à compléter et 
atteindra 100% à la fin 
du questionnaire. 

Le bouton             permet 
d’obtenir de l’aide 

ETAPE 2 : DESCRIPTION (1/2) 



A tout moment, 
vous pouvez 
arrêter votre 
saisie et 
reprendre plus 
tard. 
 

« Besoin d’aide » 
renvoie sur la 
plateforme 
téléphonique 
36.79 

Cliquez sur 

« SUIVANT » pour 
valider la saisie 

ETAPE 3 : DESCRIPTION (2/2) 



Les images sont 
animées. 
 

Possibilité d’ AJOUTER 
UN DOCUMENT 

ETAPE 4 : PATHOLOGIE 



Vérifiez les 
données 
saisies avant 
l’envoi vers la 
CPAM 

SOCIETE TEST 

SOCIETETEST@gmail.com 
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ETAPE 5 : RECAPITULATIF 



La fenêtre pop-up s’affiche. 
 
Il reste à valider le 
questionnaire. 

Pensez à valider le questionnaire 



La jauge de 
complétude 
atteint 100%.  
Le questionnaire 
est complet 

Possibilité de télécharger le questionnaire 



NATHALIE DUPONT 

SOCIETE TEST 

Le questionnaire 
complété à 100%  
a été validé et 
transmis 
directement à la 
caisse de votre 
salarié.  
 
Le QRP reste 
consultable mais 
sans modification 
possible. 

Transmission du questionnaire à la CPAM 


